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Objet: Décision-cadre 2008/947 du 27 novembre 2008 concernant l’application du 
principe de reconnaissance mutuelle aux jugements et aux décisions de 
probation aux fins de la surveillance des mesures de probation et des 
peines de substitution 

- Notifications / déclarations par la France 
  

Vous trouverez ci-joint la note des autorités françaises sur le point visé en objet. 

(formule de politesse) 
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  1 

Objet : Décision-cadre 2008/947/JAI du Conseil du 27 novembre 2008 concernant 

l’application du principe de reconnaissance mutuelle aux jugements et aux décisions de probation 

aux fins de la surveillance des mesures de probation et des peines de substitution – Notification au 

Secrétariat général du Conseil 

Réf. :  

P. J. : - Annexe 1 : Loi n° 2015-993 du 17 août 2015 portant adaptation de la procédure pénale au 

droit de l'Union européenne ; 1 

 - Annexe 2 : Décret n° 2015-1677 du 15 décembre 2015 relatif aux échanges d'informations 

entre les autorités judiciaires françaises et celles des États membres et au suivi des 

condamnations transférées à la France pour un autre État membre. 2 

Préambule 

En application de l’article 25 §2 de la décision-cadre 2008/947, la France notifie par la présente 

note, au secrétariat général du Conseil, les mesures de transposition effectuées dans le droit national 

française découlant des obligations de cette décision-cadre.  

Mesures de transpositions de la décision-cadre 2008/947 dans le droit national français 

La France a transposé cette présente décision-cadre à travers les articles 3, 4 et 5 de la loi n°2015-

993 du 17 août 2015 portant adaptation de la procédure pénale au droit de l'Union 

européenne, qui est entrée en vigueur le 1er octobre 2015.  

La seconde mesure de transposition française pour la présente décision-cadre est le décret n°2015-

1677 du 15 décembre 2015 relatif aux échanges d’informations entre les autorités judiciaires 
françaises et celles des États membres et au suivi des condamnations transférées à la France 

pour un autre État membre. 
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